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COMMISSION DES 
AFFAIRES ÉTRANGÈRES, 
DE LA DÉFENSE ET DES 
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Paris, le 12 février 2026 

 
CONVOCATION 

 
La Commission des Affaires étrangères, de la Défense et des Forces armées 

 
dont vous êtes membre 

se réunira 
 

 
 

Mardi 17 février 2026 
 

À 16 h 30 
 

(Salle Clemenceau) 
 

1° Audition de Mme Shirin Ebadi, avocate et militante iranienne des droits de 
l’homme, Prix Nobel de la paix 2003 (en commun avec la délégation aux droits des 
femmes)1 
 
2° Questions diverses 
 
 

Mercredi 18 février 2026 
 

À 10 heures 
 

(Salle René Monory) 
 

1° Table ronde sur les enjeux stratégiques de la mer Noire avec Mme Noémie 
Rebière et M. Igor Delanoë, chercheurs associés à l'Institut de relations 
internationales et stratégiques (IRIS)1 
 
 
2° Désignation de rapporteurs 

• sur le projet de loi n° 285 (2025-2026), adopté par l'Assemblée nationale 
après engagement de la procédure accélérée, autorisant l'approbation de 
l'accord entre le Gouvernement de la République française et l'Agence 
spatiale européenne concernant les installations de l'Agence spatiale 
européenne en France 

 

 
1 Cette audition sera diffusée en direct sur le site internet du Sénat et, le cas échéant, sur les réseaux 
sociaux, puis consultable en vidéo à la demande. 
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• sur le projet de loi autorisant l’approbation de l’accord entre le Gouvernement 
de la République française et le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas 
portant délimitation de la frontière entre la République française 
(Saint-Martin) et le Royaume des Pays-Bas (Sint Maarten), signé le 26 mai 
2023 (sous réserve de son dépôt) 

•  
• sur le projet de loi autorisant l’approbation de l’accord de partenariat et de 

coopération renforcé entre l’Union européenne et ses États membres, d’une 
part, et la République kirghize, d’autre part, signé le 25 juin 2024 (sous 
réserve de son dépôt) 

 
3° Questions diverses 
 
 

Le Président 
Cédric Perrin 

 


